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Chroniques
Droit commun des contrats
Théorie générale

P. 8 Les rapports complexes du droit commun et 
du droit spécial en matière de détermination 
du prix
Cass. com., 4 juin 2025, no 24-11.580, F–B

RDC202u4|L’arrêt du 4 juin 2025, rendu par la chambre 
commerciale de la Cour de cassation, a adopté, sous cou-
vert de la réaffirmation d’un principe acquis, à savoir l’in-
terdiction de la fixation judiciaire du prix dans la vente, une 
conception restrictive des pouvoirs du juge que le droit 
commun des contrats ne commandait sans doute pas. Par 
ailleurs, il invite à se demander si les parties pourraient, 
ensemble, conférer au juge le pouvoir de fixer le prix.
par Mathias Latina

Responsabilité

P. 12 Responsabilité du garagiste réparateur :  
une obligation de moyens (trop) renforcée ?
Cass. 1re civ., 25 juin 2025, no 24-10.875, FS–B

Cass. 1re civ., 25 juin 2025, no 23-22.515, FS–B

RDC202u6|Le garagiste, qui, à la demande de son client, 
envisage de se livrer à une réparation de fortune, doit s’en-
tourer de précautions. Si la réparation est contraire aux 
règles de l’art, il ne peut s’y livrer sans engager sa respon-
sabilité contractuelle. Si elle est conforme à ces règles, il 
peut la réaliser, à condition d’avertir au préalable son client 
du caractère imparfait de son intervention et de ses consé-
quences, et donc de recueillir son consentement éclairé. 
À  défaut, le professionnel doit être condamné à réparer 
l’entier préjudice subi par son client.
par Marie Dugué

P. 18 Dommage réparable en matière de 
responsabilité du fait des produits 
défectueux : quand les panneaux 
photovoltaïques provoquent un court-circuit 
jurisprudentiel
Cass. 1re civ., 4 juin 2025, no 23-19.724, F–D

RDC202u1|Dès lors qu’une cour d’appel a retenu que les 
boîtiers de connexion, qui étaient montés en sous-face des 
panneaux photovoltaïques, présentaient un risque incon-
trôlé d’échauffement et d’incendie, que ce défaut affec-
tait seulement ces boîtiers et non les panneaux au sein 
desquels ils étaient incorporés et qui constituaient des 
produits distincts, qu’il avait entraîné un dommage distinct 
aux panneaux qui devaient être remplacés, de sorte que 
le coût de remise en état résultait directement du défaut 
affectant les boîtiers, elle en a déduit à bon droit que l’as-
sureur du producteur des panneaux devait sa garantie au 
titre des travaux de reprise.
par Jean-Sébastien Borghetti

Contrats spéciaux
Contrats et nouvelles technologies

P. 24 La protection d’un logiciel d’épandage  
pour agriculteurs n’interdit pas à des tiers  
de commercialiser des interfaces différentes 
de celles initialement prévues
Cass. 1re civ., 14 mai 2025, no 23-20.217, F–D

RDC202v1|Il n’y  a pas contrefaçon de logiciel, ou pro-
gramme d’ordinateur, destiné à la pulvérisation de graines 
par des agriculteurs, dès lors qu’il est acquis par ceux-ci, 
ce qui leur donne le droit de l’utiliser qu’il soit déclenché 
par l’interface initiale ou par les interfaces de tiers ; il n’y a 
pas non plus intrusion dans le système de données, consti-
tué par ce programme, en raison de ce que les agriculteurs, 
en en faisant l’acquisition, en deviennent propriétaires et 
disposent du droit d’y accéder ; étant entendu aussi qu’au-
cune stipulation contractuelle n’est relative à l’utilisation 
de ces programmes.
par Jérôme Huet
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P. 27 Le contrôle des prix des conditions  
tarifaires des opérateurs d’infrastructures  
de communication électronique
Cass. com., 4 juin 2025, no 23-15.935, FS–D

RDC202u2|En rejetant le pourvoi formé contre un arrêt 
de la cour d’appel de Paris ayant approuvé l’Autorité de 
régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse d’avoir enjoint à SFR une 
modification de sa grille tarifaire pour l’accès à ses infras-
tructures, la chambre commerciale de la Cour de cassation 
souligne que les méthodes de calcul utilisées par cette 
autorité administrative indépendante sont transparentes 
et objectives.
par Anne Danis-Fatôme

P. 32 La protection des logiciels ne s’étend pas 
aux données variables qui peuvent être 
insérées dans ce logiciel par son concepteur
CJUE, 17 oct. 2024, no C-159/23

RDC202u5|L’entreprise qui commercialise des logiciels se 
greffant sur des logiciels de jeux vidéo n’enfreint pas la 
protection par le droit d’auteur conférée à ceux-ci par la 
directive n° 2009/24 du 23 avril 2009, dès lors qu’ils n’af-
fectent que le contenu des données variables insérées par 
le concepteur du logiciel de jeux vidéo et que, par consé-
quent, le code objet et le code source de ce logiciel de jeux 
vidéo ne sont pas modifiés.
par Jérôme Huet

Contrats translatifs

P. 34 Cachez cette offre que je ne saurais croire !
Cass. com., 17 sept. 2025, no 24-10.604, F–B

RDC202u3|Une proposition d’acquérir un pourcentage du 
capital social d’une société, pour un prix déterminé, consti-
tue une offre au sens de l’article  1114 du Code civil, et 
non une simple invitation à entrer en pourparlers, nonobs-
tant le fait que les actions objet de la cession envisagée ne 
soient pas identifiées spécifiquement.
par Louis Thibierge

Contrats de jouissance

P. 36 Indexation illicite : à la recherche des 
critères de la divisibilité de la clause, 
permettant de n’en réputer non écrite  
qu’une partie
Cass. 3e civ., 19 juin 2025, no 23-18.853, FS–B

RDC202u0|Le réputé non écrit partiel consiste à n’éra-
diquer que la partie illicite d’une clause, la laissant sur-
vivre pour le reste. En dépit des critiques qui lui ont été 
adressées, cette frappe chirurgicale est possible lorsque la 
clause est « divisible ». Optant pour une divisibilité intellec-
tuelle, l’arrêt commenté rejette clairement la divisibilité qui 
ne reposerait que sur la rédaction adoptée par les parties.
par Jean-Baptiste Seube

Contrats et droit des sociétés

P. 40 Reprise des actes accomplis pour le compte 
d’une société en formation : par petites 
touches, le tableau prend forme
Cass. com., 28 mai 2025, no 24-13.370, F–D

Cass. com., 28 mai 2025, no 24-13.435, F–D

Cass. com., 28 mai 2025, no 24-11.478, F–D

Cass. com., 12 févr. 2025, no 23-22.414, F–B

RDC202v2|La validité des actes passés au nom ou pour 
le compte des sociétés en formation n’est plus condition-
née à aucun formalisme spécifique depuis que la Cour de 
cassation a jugé, par trois arrêts rendus le 29  novembre 
2023, que lorsque l’acte a été formellement passé « par » 
une société en formation (et non pour son compte ou en 
son nom), les juges du fond doivent pouvoir «  apprécier 
souverainement, par un examen de l’ensemble des cir-
constances, tant intrinsèques à l’acte qu’extrinsèques, si 
la commune intention des parties n’était pas que l’acte fût 
conclu au nom ou pour le compte de la société en forma-
tion et que cette société puisse ensuite, après avoir acquis 
la personnalité juridique, décider de reprendre les enga-
gements souscrits ». Tout en accueillant favorablement ce 
revirement de jurisprudence, la doctrine n’avait pas man-
qué de soulever un certain nombre de questions quant à la 
mise en œuvre concrète de ce nouveau principe. Ces ques-
tions trouvent un commencement de réponse dans quatre 
arrêts d’application rendus au cours des six premiers mois 
de l’année 2025.
par Samuel François
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Contrat et autres droits
Droit de la famille

P. 45 Le jeu de l’amour et de la prescription
Cass. 1re civ., 10 sept. 2025, no 24-10.157, F–B

Cass. 1re civ., 10 sept. 2025, no 24-12.672, F–B

RDC202w3|Les concubins ne bénéficient, dans leurs rap-
ports mutuels, d’aucune cause de suspension de la pres-
cription, ni sur le fondement de l’article 2236 du Code civil, 
ni, comme vient d’en décider la Cour de cassation, sur le 
fondement de l’article 2234 du Code civil. Certes, il ne faut 
ajouter aux causes de suspension ou d’interruption de la 
prescription que d’une main tremblante. Leur impossibilité 
morale d’agir l’un contre l’autre paraît pourtant flagrante. 
Quel avenir, alors, pour le droit de la prescription intra-
conjugale ?
par Léa Molina

Droit pénal

P. 51 Abus de confiance et « due diligence » :  
le chantier de la dématérialisation du délit  
est encore en cours
Cass. crim., 25 juin 2025, no 24-80.903, F–B

RDC202v0|Le délit d’abus de confiance peut porter sur 
un bien incorporel susceptible de détournement, notam-
ment sur des informations économiques transmises dans 
le cadre d’un audit de pré-acquisition de sociétés commer-
ciales (« due diligence »).
par Romain Ollard

Droit de la consommation

P. 54 Regard sur le contentieux de 
l’indemnisation des passagers aériens à la 
lumière du décret n° 2025-772 du 5 août 2025
D. n° 2025-772, 5 août 2025

RDC202u7|À la faveur de l’été, un décret est venu po-
ser des règles procédurales relatives au contentieux de 
l’indemnisation des passagers en cas de refus d’embar-
quement, d’annulation ou de retard important d’un vol. 
S’inscrivant dans un mouvement plus général de promo-
tion des modes alternatifs de règlement des différends, 
ces nouvelles règles, censées améliorer le traitement des 
demandes d’indemnisation des passagers aériens, se ré-
vèlent paradoxalement moins protectrices que les règles 
processuelles et consuméristes traditionnelles.
par Jean-Denis Pellier

Droit de la concurrence

P. 58 Distribution exclusive et obligation du 
fournisseur de protéger son distributeur 
contre les ventes actives
CJUE, 8 mai 2025, no C-581/23

RDC202w0|Le fournisseur ayant l’obligation de le proté-
ger contre les ventes actives, le distributeur exclusif, qui se 
plaint de ventes actives sur son territoire, doit démontrer, 
en application de la jurisprudence sur la notion d’accord, 
que tous les revendeurs du fabricant ont adhéré à l’inter-
diction des ventes actives demandée par le fournisseur.
par Laurence Idot

Droit administratif

P. 63 Contrôle des sentences arbitrales internes 
par le juge administratif
CE, 30 juill. 2024, no 485583

RDC202u8|Le Conseil d’État précise l’étendue de son 
office à l’égard d’une sentence arbitrale interne, et aligne 
celui-ci sur son contrôle des sentences rendues en matière 
d’arbitrage international.
par Marion Ubaud-Bergeron

Droit des biens

P. 66 Conflit de droits personnels de jouissance 
entre preneurs successifs d’un même 
immeuble
Cass. 3e civ., 4 sept. 2025, no 24-14.019, FS–B

RDC202w1|En présence de deux baux ruraux successifs 
consentis à des preneurs différents et portant sur le même 
bien, le bail ayant acquis le premier date certaine est oppo-
sable à l’autre preneur, le bail de ce dernier n’étant pas nul 
mais seulement inopposable à celui dont le bail a acquis le 
premier date certaine.
par Frédéric Danos
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Dossier
Le prix en droit des contrats : questions choisies 

de droit français et de droit comparé
RDC202w2|Le jeudi 26 septembre 2024, les premières 
journées internationales du CR2D, en partenariat avec 
l’Association Andrés Bello des juristes franco-latino-amé-
ricains, se sont tenues à l’Université Paris-Dauphine-PSL. 
Elles ont été consacrées au «  Prix en droit des contrats, 
questions choisies de droit français et de droit comparé » 
et ont donné lieu à de fructueux échanges entre les plus 
grands spécialistes français et latino-américains de droit 
des contrats.

- Introduction, par Sarah Bros • p. 75

- Le prix de l’exercice d’une prérogative contractuelle  :  
le droit à la résiliation unilatérale du contrat, par Bruno 
Caprile Biermann • p. 76

- Le prix dans le contrat cadre, par Thierry Revet • p. 82

- Intangibilité du prix en droit des assurances de dom-
mages ? par Véronique Nicolas • p. 89

- L’intangibilité du prix des droits sociaux, par Dorothée 
Gallois-Cochet • p. 95

- La révision conventionnelle du prix, par Sarah Bros • p. 99

- La révision judiciaire du prix en droit latino-américain,  
par Sebastián Picasso • p. 106

- La révision judiciaire du prix en droit français, par Jean-
Sébastien Borghetti • p. 115

- L’erreur sur le prix en droit chilien, par Carlos Pizarro  
Wilson • p. 120

- Le prix dans les contrats de prestation de service,  
par Laurent Aynès • p. 125

- Le prix en droit des contrats (observations conclusives), 
par Alain Bénabent • p. 128

P. 75	Introduction
RDC202x6|La journée consacrée au Prix en droit des 
contrats, questions choisies de droit français et de droit 
comparé fut dédiée à Christian Larroumet, fondateur de 
l’Association Andrés Bello des juristes franco-latinoaméri-
cains et promoteur des échanges culturels entre la France 
et les pays latino-américains. À l’image de son dédicataire, 
ce colloque fut l’occasion de promouvoir des idées ico-
noclastes tant les solutions juridiques en matière de prix 
demeurent, en France après la réforme de 2016 et en Amé-
rique latine, incertaines voire incohérentes.
par Sarah Bros

P. 76	Le prix de l’exercice d’une prérogative 
contractuelle : le droit à la résiliation 
unilatérale du contrat

RDC202x3|L’article analyse le prix de l’exercice d’une 
prérogative contractuelle, en particulier celle qui permet 
à l’une des parties de résilier unilatéralement un contrat 
à exécution successive. L’auteur précise que la notion de 
«  prérogative contractuelle  », dégagée en France après 
l’arrêt Les Maréchaux, est étrangère aux droits latino‑amé-
ricains, même si l’on retrouve, à la base, les mêmes insti-
tutions juridiques. L’article aborde le devoir de collabora-
tion des parties dans les contrats de longue durée, tel qu’il 
est régi par l’article 1011 du Code civil et commercial de 
la Nation argentine, ainsi que les hésitations jurispruden-
tielles observées au Chili et en Colombie, afin d’en tirer des 
enseignements utiles pour les praticiens, tant au moment 
de la conclusion du contrat qu’au stade de l’exercice de la 
prérogative.
par Bruno Caprile Biermann

P. 82	Le prix dans le contrat cadre
RDC202w9|Le prix dont la fixation est organisée par le 
contrat cadre est celui d’un contrat distinct, serait-il conclu 
en exécution du contrat cadre. L’imbrication entre le 
contrat cadre et les contrats d’application, et même la dé-
pendance des seconds à l’égard du premier, expliquent ce 
schéma singulier dans lequel les modalités de détermina-
tion du prix d’un contrat sont arrêtées par un autre contrat, 
préalable et, s’agissant, en tout cas, du prix, prééminent. 
Le prix des contrats d’application n’est pas fixé lors de la 
conclusion du contrat cadre mais lors de la conclusion des 
contrats d’application. Il est le prix des contrats d’applica-
tion, serait-il fixé en exécution du contrat cadre. C’est sur 
cette base qu’il faut déterminer, en cas de fixation abusive 
du prix, lequel, du contrat d’application concerné ou du 
contrat cadre, est susceptible d’être résolu.
par Thierry Revet

P. 89	Intangibilité du prix en droit des 
assurances de dommages ?
RDC202w4|Si, à certains égards, la prime ou cotisation 
d’assurance a pu apparaître intangible à une époque, di-
verses évolutions au fil du temps ne permettent plus guère 
cette conception. Quoiqu’on en pense, cette possibilité 
relève de plus en plus de la nécessité, au-delà de la spéci-
ficité du mode inversé du cycle de production de toute en-
treprise d’assurance. Pour les assurances de dommages, 
la loi a prévu, depuis des décennies, des atteintes indis-
pensables, y compris contre le vœu des assureurs, pour 
sauvegarder ces contrats.
par Véronique Nicolas
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P. 95	L’intangibilité du prix des droits sociaux
RDC202w7|Cette contribution aborde la question de l’in-
tangibilité du prix sous l’angle de l’article 1843-4 du Code 
civil et de l’incidence de ces dispositions sur cette intangi-
bilité. Il s’agit non seulement de constater l’intangibilité du 
prix fixé par l’expert, mais aussi d’éprouver l’intangibilité 
du prix résultant de règles et modalités de détermination 
de la valeur prévues par les statuts ou par une convention 
liant les parties.
par Dorothée Gallois-Cochet

P. 99	La révision conventionnelle du prix
RDC202w8|Bien qu’elles soient fréquentes et pour partie 
réglementées, les clauses de révision de prix continuent 
d’alimenter des contentieux portant sur leur validité ou 
leur mise en œuvre. À la lumière du Code civil rénové en 
2016, quelques pistes pour l’encadrement et l’efficacité de 
ces clauses peuvent être suivies.
par Sarah Bros

P. 106	 La révision judiciaire du prix en droit 
latino-américain
RDC202x4|Ce travail analyse les mécanismes de révi-
sion judiciaire du prix contractuel, en se concentrant sur 
deux approches fondamentales  : la théorie de l’imprévi-
sion et la résolution partielle du contrat. Il explore com-
ment les droits argentin, chilien et colombien –  malgré 
des approches législatives et jurisprudentielles variées  – 
gèrent, d’une part, les déséquilibres contractuels majeurs 
découlant de circonstances imprévues et, d’autre part, les 
situations d’exécution imparfaite, que ce soit via l’action 
quanti minoris en cas de vices cachés, ou par la possibi-
lité de résolution partielle du contrat, notamment en droit 
argentin. Cette étude met en lumière la délicate concilia-
tion entre le principe de la force obligatoire des contrats et 
la nécessité d’une justice contractuelle évolutive, révélant 
des parallèles intéressants avec le droit européen, notam-
ment l’article 1223 du Code civil français.
par Sebastián Picasso

P. 115	 La révision judiciaire du prix en droit 
français
RDC202x1|La réforme du droit des contrats de 2016 a 
marqué un assouplissement notable de la position du 
droit français sur la question de la révision du prix, avec 
notamment l’admission de la réduction du prix en cas de 
mauvaise exécution du contrat et celle de la révision pour 
imprévision. La délicate question de la révision des hono-
raires témoigne cependant de la difficulté à adopter des 
solutions parfaitement cohérentes en matière de fixation 
et de révision du prix.
par Jean-Sébastien Borghetti

P. 120	 L’erreur sur le prix en droit chilien
RDC202x0|L’erreur sur le prix occupe une place singulière 
dans la théorie générale du contrat, en ce qu’elle met à 
l’épreuve les catégories classiques du vice du consente-
ment et les mécanismes contemporains de protection de 
la confiance légitime. L’analyse du droit chilien révèle la 
persistance d’une tension structurelle entre une concep-
tion volontariste du contrat et les exigences croissantes 
d’équilibre et de sécurité contractuelle, tension qui se ma-
nifeste aussi bien dans le droit commun que dans le droit 
de la consommation. Cette étude se propose d’examiner 
les fondements dogmatiques de l’erreur sur le prix et d’en 
préciser les contours dans le système chilien, à la lumière 
de l’évolution comparative des droits d’inspiration conti-
nentale.
par Carlos Pizarro Wilson

P. 125	 Le prix dans les contrats de prestation  
de service
RDC202x2|Les contrats de prestation de service peuvent 
être conclus sans un accord sur le prix du service, lequel 
sera fixé plus tard, ce qui les oppose aux contrats transla-
tifs. Est-ce une exception ?
par Laurent Aynès

P. 128	 Le prix en droit des contrats (observations 
conclusives)
RDC202u9|Choisir le thème du prix, c’est à l’évidence 
se porter au cœur des contrats à titre onéreux tant il est 
vrai que le prix est bien, peut-on dire, le nerf de tous les 
contrats onéreux, quelle que soit leur qualification plus 
précise, et constitue le fléau de la balance de leur équilibre. 
Et tout l’intérêt de cette rencontre a été de confronter les 
rôles respectifs reconnus par les droits en présence aux 
volontés individuelles et aux contrôles et garde-fous des 
tribunaux, jusqu’à la question cruciale de la révision judi-
ciaire (au double sens d’adaptation ou de remise en cause).
par Alain Bénabent
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P. 130 Index thématique annuel 2025

par Maxime Cormier
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